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1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant :
· de développer les connaissances et les habiletés pratiques nécessaires à la conduite d’un examen réfractif ;
· d’acquérir des connaissances de base en contactologie, à savoir les différents types de lentilles de contact ;
· d’acquérir, dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène, les techniques de manipulation et d’entretien nécessaires en lentilles de contact ;
· d’acquérir des connaissances en technologie optique pour déterminer l’équipement adéquat aux besoins du patient et d’identifier des signes d’intolérance à l’équipement porté.

2.	CAPACITES PREALABLES REQUISES 
2.1. Capacités
En mathématiques,
· analyser les composants d’une situation-problème ;
· résoudre un problème à partir d’un ensemble d’informations et, s’il échet, représenter graphiquement les données et la solution du problème ;
· interpréter la ou les solutions.
En français,
· rédiger un résumé d’un texte d’intérêt général ou de vulgarisation scientifique ;
· produire une réflexion critique, structurée, pertinente et cohérente. 
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Certificat d'enseignement secondaire supérieur (C.E.S.S.).


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
[bookmark: _Hlk147739306]Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable de :
face à une situation professionnelle élémentaire,
en disposant des documents, des instruments et du matériel nécessaire, 
face à une prescription et une description de cas,
· d’expliquer le(s) type(s) d’amétropie ; 
· d’expliquer et de mettre en œuvre pour chaque étape de la réfraction une stratégie d’analyse et d’interprétation des résultats et de choisir la solution la plus appropriée ;
· d’appliquer les normes d’hygiène et de sécurité en contactologie, en s’appuyant sur les principes et les lois de la microbiologie ;
· d’identifier et de classer tous les types de lentilles ainsi que les différents types de produit d’entretien et de mettre en œuvre, en fonction du type de lentilles, une méthodologie à respecter pour la manipulation et l’entretien ;
· d’identifier les différents types de verres (unifocal, progressif …), d’expliquer leurs avantages et inconvénients en fonction des besoins visuels du patient et de réaliser la mesure du type de verres choisi à l’aide du matériel approprié en respectant les normes de précision et la transcrire sur le dossier patient.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau d’organisation et de dextérité : la capacité d’organisation de l’environnement spatial et matériel propre au soin, la maitrise gestuelle,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau de précision : la clarté, la concision la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
[bookmark: _Hlk25853737][bookmark: _Hlk26194138]face à des situations types de réfraction et de contactologie,
en disposant des documents et du matériel nécessaire,
4.1. Laboratoire de réfraction
· de définir et d’expliquer les acuités visuelles et les échelles s’y rapportant ainsi que les amétropies ; 
· de définir et d’expliquer les mécanismes de l’accommodation et de la convergence et d’établir leurs relations avec l’amétropie ;
· d’expliquer et de réaliser les différentes étapes (et leur déroulement) de l’examen monoculaire, bioculaire et binoculaire de base ;
· d’interpréter des résultats en vue de formuler un pré-diagnostic ;
· d’expliquer pour chaque étape de la réfraction, le but, les moyens, les principes, les méthodes objectives et subjectives à disposition et de justifier l’interprétation des résultats.


4.2. Microbiologie, soin et hygiène en contactologie
· de différencier les principaux agents infectieux : bactéries, virus, champignons, protozoaires fréquemment rencontrés dans le cadre de l’utilisation des lentilles de contact et de l’emploi du matériel approprié ;
· d’énoncer les éléments fondamentaux de prévention et d'hygiène : hygiène hospitalière, hygiène des locaux, hygiène des mains, tenue professionnelle, nettoyage, désinfection … ;
· de définir un effet bactériostatique, bactéricide et un spectre d'action ;
· de caractériser les sites et les modes d'action des différents agents antimicrobiens ;
· de différencier les caractéristiques respectives de la stérilisation et de la désinfection ;
· de s'approprier les connaissances nécessaires pour l'entretien et l’hygiène adéquats aux différents types de lentilles (y compris les larmes artificielles) et de les expliquer au porteur.
4.2. Laboratoire de contactologie
· de déterminer les principaux usages des lentilles dans la pratique professionnelle ;
· de caractériser les différents types de lentilles (fabrication, géométrie, matériaux…) et de décrire et de classer les grandes familles de lentilles (rigides, souples, hydrogels, silicone hydrogel) ;
· d’expliquer les principes de base d’une adaptation respectant la physiologie de l'œil et de mettre en relation le choix de la lentille en fonction de l’amétropie et du type de port ;
· de comparer le comportement visuel en lentilles et en lunettes ;
· d’estimer les besoins visuels et les motivations du porteur ;
· d’expliciter l’importance de la quantité et de la qualité des larmes dans le port des lentilles de contact ;
· de décrire en détail les grandes familles de produits d’entretien des divers types de lentilles et d’en préciser leurs usages adéquats ;
en respectant les règles d’hygiène,
· d’établir une anamnèse de base en vue d’une adaptation de lentille de contact ;
· de manipuler (pose-dépose) et d’entretenir tous types de lentilles de contact.
4.3 Laboratoire de dispositifs optiques
· de justifier en ce qui concerne les différents types de montures (métallique, plastique, nylor, percée …) les différents matériaux et leurs utilisations (matériaux naturels, métalliques, plastiques …) ;
· d’expliciter le fonctionnement et l’utilisation du matériel de mesure et de contrôle des verres ; 
· de définir les puissances des verres et d'expliquer leurs mesures et leur contrôle ;
· de citer la composition des verres minéraux et organiques, d’en préciser les utilisations, les avantages et les inconvénients ;
· de citer les propriétés chimiques, physiques et optiques (indice de réfraction, nombre d'Abbe, épaisseur, densité …) ;
· de décrire les caractéristiques physiques et optiques des différents types de verres, d’identifier les différentes géométries des surfaces et leurs implications sur la compensation. (chromatisme, saut d'image, effet prismatique, aberrations …) ;
· d'expliquer les différentes possibilités en matière de prismes (verres prismatiques, lentilles de Fresnel, effets prismatiques …) ;
· d’utiliser les instruments appropriés à la mesure des verres correcteurs ;
· de déterminer les puissances, l’axe, la valeur du prisme ainsi que son orientation pour tous les types de verres correcteurs ;
· de noter les résultats dans le dossier du porteur.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Pour les activités d’enseignement « Laboratoire de réfraction », « Laboratoire de contactologie » et « Laboratoire de dispositifs optiques », il est recommandé de ne pas dépasser trois étudiants par poste de travail.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes 

	Laboratoire de réfraction
	CT
	S
	34

	Microbiologie, soin et hygiène en contactologie
	CT
	B
	16

	Laboratoire de contactologie
	CT
	S
	22

	Laboratoire de dispositifs optiques
	CT
	S
	24

	7.2. Part d’autonomie
	P
	24

	Total des périodes
	
	120

	Nombre d’ECTS
	
	8
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